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Trois-Rivières, le 8 janvier 2019 

 

 

Auto Sport Daytona inc. 

1680, rang Bas-de-L'Assomption N 

L'Assomption (Québec) 

J5W 2H8 

 

 

À l’attention de M. Pierre Foucault 

 

 

OBJET :  RAPPEL   

  N/Réf.: Dossier no 2121995-1002 

 

 

 

Monsieur,  

Selon les informations recueillies à l'occasion des activités de surveillance de l'Office, 

nous avons constaté que certaines dispositions de la Loi sur la protection du 

consommateur (RLRQ, chapitre P-40.1) ou de son règlement d’application pourraient 

ne pas avoir été respectées dans le cadre de vos activités commerciales. Vous trouverez 

le libellé de ces dispositions en pièce jointe de cette lettre.  

 

Advenant qu’un tel manquement ait effectivement eu lieu, il doit être corrigé dans les 

meilleurs délais. En outre, l'Office tiendra compte du fait que le présent avis vous a été 

transmis si une action ultérieure devait être prise à votre égard. 

 

N'hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour obtenir toute information sur le 

présent avis ou pour nous faire part de vos commentaires sur ce dernier. 

 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

 

 

 

Alain Biyong 

Inspecteur de conformité législative et réglementaire 

1 888 672-2556, poste 6671 

Alain.biyong@opc.gouv.qc.ca 

 

 

p.j. : Articles de loi et signet Section pour les commerçants 

mailto:Alain.biyong@opc.gouv.qc.ca


Extraits de la Loi sur la protection du consommateur 

(RLRQ, chapitre P-40.1) 
 

156. L'étiquette doit divulguer: 

  a)    si l'automobile d'occasion est offerte en vente, son prix de vente, et, si elle 

est offerte en location à long terme, sa valeur au détail; 

 

  b)    le nombre de milles ou de kilomètres indiqué à l'odomètre et le nombre de 

milles ou de kilomètres effectivement parcourus par l'automobile s'il est différent 

de celui indiqué à l'odomètre; 

 

  c)    l'année de fabrication attribuée au modèle par le fabricant, le numéro de 

série, la marque, le modèle ainsi que la cylindrée du moteur; 

 

  d)    le cas échéant, le fait que l'automobile a été utilisée comme taxi, automobile 

d'école de conduite, automobile de police, ambulance, automobile de location, 

automobile pour la clientèle ou démonstrateur, ainsi que l'identité de tout 

commerce ou de tout organisme public qui a été propriétaire ou qui a loué à long 

terme l'automobile; 

 

  e)    le cas échéant, toute réparation effectuée sur l'automobile d'occasion depuis 

que le commerçant est en possession de l'automobile; 

 

  f)    la catégorie prévue à l'article 160; 

 

  g)    les caractéristiques de la garantie offerte par le commerçant; 

 

  h)    le fait qu'un certificat de vérification mécanique délivré en vertu du 

Code de la sécurité routière (chapitre C-24.2) sera remis au consommateur 

lors de la signature du contrat; 

 

  i)    le fait que le commerçant doit, à la demande du consommateur, lui 

fournir le nom et le numéro de téléphone du dernier propriétaire autre que le 

commerçant. 

 

1978, c. 9, a. 156; 1986, c. 91, a. 665; 1987, c. 90, a. 3; 1991, c. 24, a. 6; 1999, c. 

40, a. 234. 

 

 

À titre informatif :  

 

Extraits de la Loi sur la protection du consommateur (RLRQ, 

chapitre P-40.1) 

 

155. Le commerçant doit apposer une étiquette sur chaque automobile d'occasion 

qu'il offre en vente ou en location à long terme. 

 



L'étiquette doit être placée de façon qu'elle puisse être lue en entier de l'extérieur 

de l'automobile. 

1978, c. 9, a. 155; 1991, c. 24, a. 5. 

 

 

157. L'étiquette doit être annexée au contrat ou, s'il s'agit d'un contrat de louage à 

long terme qui n'est pas constaté par écrit, être remise au consommateur lors de la 

conclusion du contrat. 

 

Tout ce qui est divulgué sur l'étiquette fait partie intégrante du contrat, à 

l'exception du prix auquel l'automobile est offerte et des caractéristiques de la 

garantie, qui peuvent être modifiés. 

1978, c. 9, a. 157; 1991, c. 24, a. 7. 

 

 

158. Le contrat de vente doit être constaté par écrit et indiquer: 

  a)    le numéro du permis de commerçant de véhicules routiers; 

 

  b)    le lieu et la date du contrat; 

 

  c)    le nom et l'adresse du consommateur et ceux du commerçant; 

 

  d)    le prix de l'automobile; 

 

  e)    les droits exigibles en vertu d'une loi fédérale ou provinciale; 

 

  f)    le total des sommes que le consommateur doit débourser en vertu du contrat; 

et 

 

  g)    les caractéristiques de la garantie. 

 

1978, c. 9, a. 158; 1980, c. 11, a. 106; 1986, c. 91, a. 666; 1991, c. 24, a. 8; 2015, 

c. 4, a. 3. 

 

 

218. Pour déterminer si une représentation constitue une pratique interdite, il faut 

tenir compte de l'impression générale qu'elle donne et, s'il y a lieu, du sens littéral 

des termes qui y sont employés. 

1978, c. 9, a. 218. 

 

 

219. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, par quelque moyen que 

ce soit, faire une représentation fausse ou trompeuse à un consommateur. 

1978, c. 9, a. 219; 1999, c. 40, a. 234. 

 

 



 

227. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, par quelque moyen que 

ce soit, faire une fausse représentation concernant l'existence, la portée ou la durée 

d'une garantie. 

 

1978, c. 9, a. 227; 1999, c. 40, a. 234. 

 

 

228. Aucun commerçant, fabricant ou publicitaire ne peut, dans une 

représentation qu'il fait à un consommateur, passer sous silence un fait important. 

1978, c. 9, a. 228; 1999, c. 40, a. 234. 

 

 

 


